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oe qu'elle Mt, et ce Mat les monuments de Pari* 
qoi l'éeratent. 

Ea revenant da Champ de Marc, l'œil obsède 
par la vision de eet échafaudage monstrueux, 
passes donc par la place de l'Etoileet arrâtes-voos 
devant l'Arc de Triomphe. Il tiendrait tout entier 
sons la première plate-forme de la tour, et cepen
dant quelle isapr*—iaa graadiose il éveille et 
comme le puits de Grenelle du Champ de Mars 
est peu de chose a côte de cette masse harmonieuse 
et a bien proportionnes ! 

Eaflc. pour résumer d'un mot notre impression, 
la toar Eiffel e«t un eeloesal joujou qu'on a eu tort 
de placer a l'entrée du Champ de Mars comme 
motif ornemental ; ton seulement il n'orne paa 
•Mis il dépare. 

Si on Tarait posé à l'entrée de la galerie des 
michlae-s arec toas les produits des combinaisons 
de la mécanique et de la science, il tût été à sa 

Blsee, et en abdiquant toute prétention su beau, 
tût été franchement intéressant. 

j i x a a DI.TUIL. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du rtndredi 14 mai 

Présidence ds M. MÉLINS, président 
L» séanee est ouverte à 2 heures. 

BVâteestp*i*enaent d e » c u i v r e * 
H. le Président. — La parole est s H. Mlllerand 

pour une question a M. le garde dsa sceaux qui l'ac
cepte aur la suite donnés aux intention» de la Cham-
bre an es qui concerne l'accaparement dss cuivras. 

af^mt orand. — On se rappelle les faits dejs ex 
Boséa dans une précédente interpellation. 

lesoentsit— ^"° ieur rapport, affectaient la ré-
ralarlU dos opérations du Conptoir, 11 est établi que 
fssactionnairesont été trompé». Oa peut mut.-* sur 
la méats ligne des administrateur! de la société des 
métaux et quelques banquiers qui se sont associés à 
l'affaire des métaux. 

Uu'llsaient été dupes ou complicei. ou coupables 
seulement de légèreté, il n'y en a pu oaoins.qul sont, 
aux. dUmas dIntérêt parce qu'ils étalent «ctloanal-
rèe fondes à croire qu'ils faisaient un placiment de 
toute sûreté. 

Leur premier, leur unique gage peut-être, c ts t 
la fortune personnelle des aiministrateurs. A-t oa 
pils des mesures pour que le gsge ne soit pas Ulu

las actionnaires ont pu éprouver quelque inquié
tude en Usant que certains pertonuages, corn, 
promis dans l'affaire, avalent vendu leurs galeries 
de tableaux, leurs immeubles, leurs valeurs mobi-

Les ventes consenties dans ces conditions doivent 
être annulées, mais où et comment retrouver les 
valeur! mobilières vendues sous le marttau 7 

L% question est supérieure, et 11 ne suffirait pas 
de répondre que ls Justice en est saisie. 

C'est une question du gouvjrnsuunt, et le magis
trat al indépendant qu'il soit, ne {.eut agir que sous 
l'Impulsion du ministre de la Justice. iTrès bien ! 

Je ne mets aucunement en doute la parfaite 
honorabilité du magistrat Instructeur, mais Je suis 
• s . . . u vérité des faits en demandant à M. le garde 
des Sceaux les instructions qu'il a données, et 
J'ai quelques raisons de la d mander : M. Moreau 
n'a été entendu que le 29 mars, trclz; Jours après ia 
catastrophe. 

M lo garde des Sceaux. — Mais 11 a été entendu 
par mol auparavant (On rt'fc al. Thévenet a l'air de 
se demander le motif de cette hilarité. 

M Mlllerand. — Cette instruction a été tardive 
au point de vue de la défense des victimes de la 
catastrophe-; les saisies n'ont été opérées qu'après la 
disparition de documenta importants. 

La première perquisition n'a eu lieu que deux mois 
âpre» l'événement ; il a été question d'arrêter le pré-
sldmtdnconseil, mais on l'a laissé en liberté sous 
uns caution de trois cent mille francs quand il est 
responsable de plus de cent millions. 

Ce n'est pas sérieux ; on n'a fait des perquisitions 
qne chez trois personnes, alora qu'il y en a vingt qui 
sont responsables. . 

M Clovts Hugues.— Mais on a perquisitionné 
chez'lderphy. (Huante.; 

M. Mlllerand. — Le gouvernement a encouru de 
eechef des reproches mérités. 

Il a le devoir de faire ce qu'il n'a pas fait juiqu a 
présent, 11 a le devoir de le faire le plus tôt possible, 
et J'ai le droit de demander a M. le garde des Sjeaux 
de le faire. , . ._» _ 

L'Instruction msrche, 11 est vrai, pendant ce 
temps, sous l'œil deM. le garde des Soaaux. (Rires. ) 

L'épargne française a été cruellement éprouvée 
depuis quelques années, il est urgent que le gou
vernement de la République montre au public, 
Justement soupçonneux, qu'il n'a de complaisance 
pour personne, et qu'aucun coupable ne sera a 
i abri des recherches de la Justice. (Très bien 1 très 
bien 1) . . . . . j .. 

Il ne faut pas qu'après les privilèges do droit, 
on laisse s'établir en France les privilèges de fait. 

Il faut que toutes les personnalités, si importantes 
qu'elles soient, portent la peine des fautes commîtes, 
et qu'enfla, devant le Juge d'instruction, tous les 
citoyens soient égaux (Applaudissements.) 

R é p o n s e d e IH. T h é v e n e t 
M Thévenet, garde des Sceaux. — Jo suis 

heureux de l'occasion qui m'est offarte (rires et 
protestations) par M. Mlllerand ds fournir à la 
Chambre de très courtes et de très concluantes expll-
C*Après l'Interpellation du 21 mars. J'ai fait appeler 
leUqnléateur du Comptoir d'escompte, M. Moreai, 
Investi de ces fonctions par un Jugement. 

Après l'avoir entendu. J'ai fait ouvrir une Informa
tion qui commenta le 7 avril dernier. 

Le réquisitoire pris à cette date, visant notamment 
la distribution de dividendes aetlfs, le liqul tateur 
convoqua les actlonnairea et un rapport fut publié à 
la suite de cette assemblée. 

L'instruction prit alors une nouvelle née et des 
rênulsitions, visant l'article 408 du code pénal, c est-
a-ûire l'abus de confiance, furent prises à ce 
moment* . ... „, 

Tel est l'état de l'instruction, a l'heure qu il est, 
an ee qui concerne le Comptoir. 

D'autre part, par des réquisitions ultérieures, le 
même article 403 vise les membres du syndicat des 
cuivres dont tous les noms sont entre les mains du 

Tous les administrateurs des deux sociétés sont 
sons le co»p de ces Instructions. 

Oa ne peut dire quelle en sem l'Issue, mais la 

S(Une auivra son cours, sans complaisance et sans 
lbleaae pour personne, (Très bien 1 sur quelques 

M sliUeiand. — Je prends acte de ces dernières 
déclarations de M le garde des Sceaux, et j'eiprlme 
l'espoir que les faits viendront bientôt commenter ces 
déclarations pour conserver aux actionnaires le der
nier gage qui leur reate. 

L'incldsut est cloi. 
L s «lacsitlom d e M. L a u r 

• u r l ' s s c e a p a r f u s e n t «les» s u c r e s 
if le Président.— La parole est à M. Laur pour 

adresser A M. le garde des Sceaux une question con
nais à celle que l'on vient d'entendre, 

î î ï_amr. — Une hausse de cinquante quatre pour 
cent sur le sucre brut a eu lieu récemment. 

Est-elle due i des raisons économiques ou a une 
spéculation t Telle est la question, (Bruit a gauche, 
las t ntlon générale.) 

La production est supérieure de deux cent mille 
tonnes environ a celle du précédent exei clee; là n'est 
donc pas la raison de la hausse 

Lis spéculations des rafnneu'rs ont en un carac-
i (ère International. 

Une des formes de cette spéculation est la dlssioMS-
ation des stocks et la lalalncatlon des statistiques de 

la production. 
UBconomitt de Londree constate que soixante-dix. 

mille tonnes de sucre sont cachées pour faciliter cette 
spéculation. (Rires ) *^ 

Mv,,Fe'y, tr*1' ~ M , I i o n a « dissimule pas comme cela 70,000 tonnes. 
. M. Laur. — Il y a des faits précis, mon collègue. 
Je les cite avec preuves. 

M. Roavier et M. Ribot ricanent et causent de 
leurs places respectives. M. Rouvler affecte de tour
ner le dos à M. Laur. 

M. Laur. — Une enquête pourra démontrer 
qu uoe association existe entre oi .•< ou dois* per
sonnes, dans le but avoué d'exporter le ttop i>l»ln 
du sucre à l'étrange', à n'importe quel lu la, d< 
façon à taire payer aux nationaux le prix que l'on 
voudra. 

Les auteur* de cette spéculation disposent de 
capitaux considérables : a « c i* droit de huit 
frar.es Us sont garantis contre la baisse, et en oa» 
de hausse. Ils pi assurant le consommateur tiaiç-t* 
et absorbent les bsudlct» qu* devrait réaliser I «sjrl 
culture. 

11 n'y a qu'ans chose à (aire i «eet d'opsrvr nue 
descente de justice au s.og.< du svivdloat.d y saisir les 
papiers t- d appliquer l'article II* 

M. Wick.ersheti-.ier.- \'s wullaens 
M.Laur — .'-• u admets pas «J.I un i-.- .<*jm-\ ,!»»• 

une question susal imoortaul*. sets ^ui: eu a aaavc | 
lirai jusqu'au bjm de ma tsVstsr. 

Dss ouvriers m'ont dit. l'autre Jour, qua al le sueie 
ne baisse pas a bref délai. Us Iront ae servir eut 
mêmes dans les rafdcarla». (stssttsajeelfc ni. - sSfStM 
prolongé.). 

I léponsso d « M. Tl io» «MI«-I 
M. Thévenet garda des S,-e»ux — M uj'otouue 

d'une pa.ell.e menace dans un -,'sjs sji la Ut <»l 
égale pour tous. (Rires a droite.) 

L'article 419 suppose une hausse pro luit* par de* 
moyens frauduleux ; L a est pas ap^heab.*. quand la 
hausse est produite par des causes naturel.; s. comme 
c'est le cas. 

La htusso n'est pss spéciales 1* Hracci:ell* s étend 
aux marchés de Loudres et de MesjréesWnftj, 

Les prix de Paris sont même inférieur* à ceux d'An 
gle'.erre et d'Allemagne : c'est précisément paies) 
qu'Us trouvent de meilleurs prix a l'étranger que les 
raffiaeurs français vos. y rendra leurs lucres. 

Le gouvernement auil'avec Intérêt le mouvement 
des cours; s'il apercevait des coalitions frauduleuses. 
U n'hésiterait pas a sévir. (Tièi bien.) 

M. Laur. — La France, qui produit quatre cent 
soixsnte-dlx mil le tonnes de suce, n'en consomme 
que quatre cent qulrz> mille ; elle «e voit oallgeede 
payer 30 0,0 plus cb*r. 

M. le Président. — L'incident est clos. 
L.s» l o i SJHP lest d ê l é s r u é s m i n e u r e 

L'ordre du jour appelle la discussion de la propost-
Uon.de loi moi.tUe par le Sénat relative aux délé
guas mineur*. 

M. Jaurès, rapporteur. — La Commission accepte 
les moliâcatloos du Sénat pour que la loi puisse 
entrer en vigueur dans quelques semaine*. 

Le texte du Sénat laisse subsister des garantie' 
Bulti santés pour l'indépendance dos délégués mineur», 
la division en sections ne sera que facultative et le 
préfet ne pourra pas l'appliquer. 

On|peut s'étonner que les membres de la droits 
»i>nt combattu cette loi qui répond à des besoins 
précis, et qui font entrer lo travailleur dans l'orga
nisation Industrielle. (Exclamations Ironiques à 
droi'e.) 

M. Renard. — M. Jsurès pourrait bien sa rap
peler tous Us sicriflee» faits pour le bien êtro des 
travailleurs avant le vo'.e de cette lot. (Très bien I à 
droite.) 

M. Jaurès. — Ces sacrifices qui ne sont que des 
actes de Justice qu'on a fait payer par un surcroit de 
servitude. 

Mgr Freppel. — Vous ne pouvez pas traiter une 
seule question ouvrière sans attaquer les conserva
teurs. 

M. Cunèo d'Ornano. —Vous tenez u j langage 
odieux: dites tout de suite que nous nous engraissons 
de la sueur du tenple. 

If .Jaurès. — C'est avec confiance que nous sou
mettons cette loi au Jugement de la démocratie.(Très 
bien! à gauche.) 

M. Pernolet. — Ne, partageant pas les illusions 
de M. Jaurès, Jo soutiendrai, avec plusieurs de mes 
collègues, un contre projit qui permettra de faire 
dans descondltioni utiles l'expérience de l'Institution 
des délégués mineurs. 

La Chambre passe à la discussion des articles. 
11. Basly. — Le projet tel qu'il est sorti des déli

bération du Sénat n'est qu'.llusion et mensonge. 
Je propose à la Chambre de maintenir sa pre

mière rédaction que Je reprends à titre de contre-
pro)et. 

M. le Rapporteur. —Je regrette qu? le système 
de la Chambre n'altpas prévalu au Sénat mats plutôt 
que de rien faire, il vaut mieux voter une loi qui sans 
être parfaite peut être u'ile et susceptible d'amélio
rations ultérieures. 

M. le Ministre des Travaux publics. — Il est 
essentiel de consacrer le principe des délégués mi
neurs et cola n'est possible que si le texta du Sénat 
est tdopté sans le moindre changement. Si le texte 
est aeopté, il n'y aura pas d > loi dans cette législa
ture. Le gouvernement accepte donc le texte adopté 
par le S mat. 

Après l'Intervention de MM. Camélinat et Basly, 
l'article 1er du contre-projet BAS.y, rétablissant le 
texte prlmi'if voté par ia Chambre, est adopté par 316 
voix contre 315. 

Les articles 2 à 5 sont adoptés. 
' L'article 5 est adopté après une modification pro
posée par le rapporteur portant: 5 ans de travail sont 
exigés pour l'éligibilité des délégué», qui pourront être 
faits dans les circonscriptions ou exploita'.ïoaa simi
laires . 

Les articles C à 16 sont adoptés. 
L'ensemble du contre projet est adopté à l'unani

mité de 311 votant». 
La séance renvoyée à demsin est levée I 6 h. 35. 

SENAT 

de la commission qui assujettit les exe mptés à la taxe 
militaire Jusque »5 an». 

M. Boulanger défend le projet de la commission. 
M. Hslgan déclare que la droite s'oppose i toute 

taxe militaire. 
Le gtaéral Robert retire son amendement. 
M. de Freycinet . — Le gouvernement sccep'e le 

système p-opusé par lo commlts'on du Sénat. 
M. Lèguon. — Taxer les jeunes frens, ps'ce 

3ii ils sont infirme», e»t une iniquité. (Très bien ! à 
rolU) 
M. le général Deffis. — C'est la conséquence du 

service obligatoire. . 
Le 1er paragraphe de l'article 85. posant le princi

pe de la taxe, est adopté parti:) voix cont « lit. 
M. Buffet — L'on ne | oit admettre qu'où imposa 

ia taxe aux Jeunes gens qui sont plaoéa dans la »" 
ronde p rtlon du contingent. . 

l'ar 161 voix contre SI lu Sénat décida que la t»u 
•eia appliquée aux Jaunes «»n»exempte,aux ajourné», 
aux lojuimaa de la £* portion e', aux dUpouaes. 

L'ensemble de l'art, lio est adopte. 
La suite de la diseuatlon e»t renvoyé • h lu -i 11. 
La séance est levée a r> haute» iui. 

DANS LES COULOIRS 
A U s f N A l 

L M HVNIMIIAT» D D V T M M I 
l'an* v'i mal. I» MMssRklMttM 4«8*Mt. nom 

moi auloard'lt il pour eiaiiiinet- In |.i-,g0i vol* 
ven.iiodi a u l*ah*mbre et leutu a u réu< n**iun 
d e . * a t l e t n t d s j . o l l e o s » l ' e s i , , l ,. ,1. « -S . . I I» l i a s 
»viulu>»|s d'oiit nei-a, aa| pre ijiia u <m inn.l 
hostile I oe )-ol. t 

i a. |pf | e M U M I M 
Lundi M m»i,u «u IIIH* Uni, lu >! .o»i s a a 

terminé lV«.im-u >la lal.ilaui |eHH>eHl*rHau|qaJ, * l l l >|Ml, 
»#M I . 

Suite de I* séance du vendredi 24 mai 1889 
Présidence de M. LE ROYER, président 

Lta - v é r l l l f a t l o n d e a d e n e l u i è t r e s d a n s 
l e s IVtbrlciacs d e s u c r e 

L'ordre du Jour appelle la prem'èro délibération 
sur la proposition tendant à rendre obligatoire la 
vérification des densimè:res dans les fabriques de 
sucra. 

M Claeys. — Je demande que les densimèties 
employés soient établis do tille torte que la richesse 
du jus de betterave puisse ê r o constatée facilement; 
pour cela 11 faut que le d'z'eme de degré ail de i à 3 
millimètres de longueur au minimum. 

Cette meaure est réclamée par lois les indus-
trials. 

M. Soheurer Kestner, rapporteur. — Je par
tage l'avis de M. Claeys, et je snls convaincu 
?ue M. le ministre du commerce lui donnera satis-
actlon. 

Ls projet de loi est adopté. 
S u i t e d e Isa d l s c t a m l o n 

d e Isa l o i su II ta ire-
Art . 35. — Le général Robert combat le système 

p i M ' O u . l o T . i U U IIIO I ' I . O J , , ! i v i « 
l'himl' o 

tVuuno ,i ait >to»(eu» ,|«u oeil» ..I « |.l., ..»• 
! mo.i uo.stio'1,1 apportées (>»i la i'li«i.il" •• II-MI... I» 
i sjjostTsrn ivmil « l'uiteiitio • de faire «wuiHf i tin* 
\ onmmission sttiata %u «J immiii»», ...iu.i.— *». 
j m o l l i » d e «sVtialoUH, m o l l i S d e .U , i . . l d J ( « i ..lia 
j fée de tiouvef un Uvialu d'. ulriile 

l e *s-',enienl île* liant «.«cral'l.iaj a riA»u »° 
: 0M dans sxin ai-llels l'hi qui a d'alllo.u* ala i.a. 

rsreinrut appliqué. 
C'est M .le Kn-yomet qui «'eu esl IIHIOIMI ol * 

soumis aetta Idée au MMMl des mioialies. 
Il e>t douteux. sMlfHrMt, quo l'aounnl paiHI 

se faire entre les deux Otiambro». 

loiYELLW M .101 it 
M o n v r m e a t |>s-s-r.»ol«n-nl 

Paris. 24 mai. — VOffUtei publie uu imiuvr-
ment préfectoral. 

M. Lutand, sous-p-olet à Roal.'«|rna-atir-Mer,rst 
nommé pré'et d« la Ssrlh?. 

M. Guèrin, seorétaitc général dn Kinistéi- , « l 
Eommi sous-préfet de Boulogne. 

L e p r o o è s « u e i n o e d o llcnuci>|iuli-<> 
Rennes, 24 mai. — M . Miohsel l'y, rédacteur 

en chef, et Grnel, gérant du Pesss Rennais, ponr-
suivis pour attaques contre M. Qiesniy de Hisu 
repaire, ont été coidamués chacun é dix jours do 
prison et 200 lr, d'amende. 

Angers, 24 mai. — Me 1,-ios.s, avocat, présente 
la dèteuse du l'ait Courrier, contre M. Quesnsy 
de B aurepaire. 

Quatre qnés'uns ont ètè posées au jury. Celui-
ci a rapporté nn verdict négatif à l'unanimité, 
apiëâ lequel la Cour a prononce l'acquittement du 
gérant et dn rédacteur du Petit Courrier. 

L ' o u v e r t u r e d e l ' E x p o s i t i o n l e s o i r 
Pjris, 24 mai. — Dss protestataires contre l'ou

verture, le eoir, de l'Exposition, se sont réunis, ce 
soir, chez Lemardelay. 

La réunion a ..te assez agité?. Kiualerr e it, on n 
nommé une délégation chargée de demander an 
gouvernement d'organiser un certaiD i ombre de 
fêtes, successivement, sur divers poititj de Paris. 

L e s c o e b e r a i d e P a r i s 
Paris, 24 mai. — L'agitation parmi les cochers 

est toajours grande, i's viennent de décider de se 
rendre, en corps, an Cousis munhipa'. Il n'y 
aura donc pas de voitures, ce jour-ll, dans 
Paris. ' 

P a n a m a 
Paris, 24 n u i . — Uoe dépêche de Panama dit 

que l'attitude du gouvernement de Colombie fait 
craindre qu'il veuille intervenir dans le canal de 
Penàcua, en prétextant le ralentissement des tra
vaux. 

Oa confirme que le gouvernement refase d'auto
riser une émission de bons k lots. 

U n e ce>nif«attmat,ton à m o r t 
Caen, 24 mai. — La Caur d'as3ises a COLII imnè 

à mort le nommé Verseau, âgé de 24 ans, qui, le 
17 avril, a étranglé la venve Lahaye dans le but 
de voler. 

L e s « t r ê v e s d e k l a i l n o 
Prague,24 mai.—Les grèves de Kladno prennent 

de grandes proportions. Quatre mille ouvriers 
ont quitté 1~ travtil. La gendarmerie est sur les 
lieux. 

Les ouvriers demandent nne réduction des 
heures de travail et un minimum de salaire d'un 
florin 60 kreutzers par iour. 

L'antor.lé chercha à amener la conciliation en
tre les ouvriers et les patrons. 

A u v C o r t è a ewitasrstoles 
Madrid, 21 mat. — A la Chambre des dépotés, 

pré.-idée psr M. Martos, M Sagasta donne lec
ture d'an décret suspendant les séances. 

Les convocations pour la prochaine séance se
ront envoyées à domicile". 

Les conservateurs, partisans de M. Gamazi, et 
les autres dissidents de la majorité, ont accueilli 
la lecture du décret par des vivats en l'honneur 
de la reine. 

M. Martos a pris part à cette manifestation. 
L'é lect ion sénator ia l e du D o u b s 

Paris, 24 mai. — On sait qu'une élection séna
toriale doit avoir lien, dimanche, dans le dépar
tement, du Doubs. 

L Î Paris apprend que plusieurs électeurs séna
toriaux ont reçu dea bulletins au nom du général 
Bonlanger. 

L e s prooès Q. d e B e a u r e p a l r e 
Angers, 24 mai. — Ce matin, à onze heures, 

s'est ouvert, devant la Cour d'assises, le procès 
intenté par le procureur général Qaesnny de 
B;aurepaire an Petit Courrier, organe révision
niste. 

Dès la première heure, la fonle a; s égale palais. 
Le posta est doublé. La consigne est très sévère. 
On s'attend a quelques incidents. 

L e s g r è v e s e n B o h ê m e 
Prsgse, 24 mai Quinze cents ouvriers sont 

•n grève dans trots mines de Kladno ; on s'attend 
à une grève générale dans 1 -s mines de Bohème. 

Le signal de la grève aurait été donné par des 
émissaires êtrargers. 

La révo lu t ion à H a ï t i 
WaahlrgtoD, 24 mai. — D'après le Neva York 

JlùtiUl, deux t&timenls de guerre américains 
iront pro;ltaiaemeut à Hjï'i avec trois commis-
aairax (aireune enquête sur It nature de la révo
lution et agir ponr le rétablissement de la paix; 
JU 1* 'lieront aussi d'acquérir les dépôts de char-
Loin du coup haïtien et de Saint Domingues. 

L e roi Hunobert A B s r i i n 
li.ii lln.'-M mal. — Le roi Hombert quittera B r-

lln dnrrialn solrt once heures ; lls'arrétera è Ham
bourg panitaut nnelqoet heures pour rendre visite 
al'ur iirstrlaeKi/iléric.A Strasbourg.tl s'arrêtera 
étfu'nniniit hl iinninu en revaesur la place de la 
l«liaii> t..île la garnison. 

Itoiii», -'t m»i. — I.ei Journaux Italiens sont 
iiiianliiia a nlrr qu'il soit qoesliori de signer I 
liciiiu u'i i. ou vas a traité d'alliance • ,tre l'Alle-
niagiiB «l I Un lie, traité qui entrerait en vigutnr 
| IV i . 1 oll' . l i d s la OO ITSIitiOQ a-.'u ' l ie . 

i ' it > '" msuia qui les féasrssi Sronl et 
N I ,sw«»li osltté KOUJC .:' a/jj l : que 
| .D,0 , , . ,,-. i,a ronge ni à llirllnnl k K i i n e l eon-
..m.! m,., l'on v..i,lion m lltalre. 

Los f i * v«» mn Al lemssrna 
HBIIIII, "-'I mal. f.'R/itxntft «ritre ouvriers e-t 

• H loin do »'«t»li l ; Il utt I craindre, que 
I* |/if.>H ne r«pr«nne éit i» sstiuioe prochains 
• ».., .i.... oAsvella Imifueité 

A i «n. k« ouvriers travaillent eneora, mais 
•Un* i» ilialrlcl da hintniawl, mëêtê d'oov/i-rw 
«..ni dsastatlfjl ilsiii le pulls qne «es Jours der-
i i i u a 

A W»r»»l»l'ueek la siiéve, at générale.des troupes 
i.nl Mrl nnvuyeas Sttr lot H a u t . 

A lixl io tous lus mai.'ius «s sont déclarés en 

f iftvo t> (fj>t olisrpe.ntlitrs vont éga>ement e s t e r 
sur travail. 

A Londres 
VUnhtn reçoit de Loardss la dij^iba « o -

vanti, : 
«Lourde», 21 mal, Il b. V). 

m Hier, le Maint Hscresseot a reçi Ici uoe ovation 
11iiiiiiidiisls rappelant celle du congrès eucbarUtlque 
de !'• ''.i.. 

. V nnt pris part No» S Igneuis les év<"q-;es de 
Nantes et dn Luc m. serumpagnés de douze cents 
liiinini- i i.- H.fclagr.eet de Vendée. 

> Mur Uatlcau, exéqae de Luijm, a prononcé une 
éloquente allewulloii aur le règne de Jeaus-Chrlst Oa 
•slt que les arme» de Mgr l'évt-que de L^çen porttn'. 
i-ette devise : < Oporttt iilum rtijnare. Il faut qu'l'i 
réXnn.» 

» Pendant ce t œps, neuf cent cinquante Lyonnais 
ce montraient admirables de foi aupiés de leurs aaa-
ladei. 

• Aujourd'hui, touchant pèlerinage de pénitence 
de gia parotese de Lourdes. Un grand nombre 
d'hommes et de famines y figuraient pieds nus. • 
L'affaire d e s e m p o i s o n n e m e n t s du H a v r e 

Rouen, 24 mai. — L'audition des témoins c in-
ti .no. Les dépositionsentenSoes jusqu'à présent 
siut sans intérêt et r.e reposent que sur des 
bru ils. 

Une dame Dachemin déclare qu'elle a entendu 
Mme Décamp lui dire : * Depuis qne j'ai pris nn 
jus d'herbe, je suis comme empoisonne, » 

M.le Kidel, couturière au Havre, dit que la 
maladie de Mme Decamp se caractérisa par des 
vomissements fréquent?. 

Mme Desseins, mère de là malheureuse Mme 
Dôoimp, ist introduite cn^nite. Sa ciéposi'ion 
produit nne pénible impression. Mme De-su. .x 
est en de :il, elle est eile-mème 1res émue et 
pl.-ure pltsiîurs fois abondamment durant tout 
son interrogaioire. E le dit que sa fllle avait m.e 
bonne santé et que ne sachant à quoi attribuer ce 
malaise «.xtrsordinaire, on avait cru d'abord à nn 
commencement de grossesse. 

MmeDasseaux fait an récit éaiouvant des dou
leurs atroces éprouvées par sa fllle le 26 avril, 
jour t.ù Pastrê lui administra cette potion cal
mante qui, loin d'arrêter les vomissements, sem
bla le* f ii e redoubler. Elle répète ce qu'elle a dit 
à Instruction, que sa fille l'avait priée de lui 
(aire des potages, car elle ne pouvait plus rien 
absorber des mets confectionnes à la pharmacie. 

L'audience continue. 
U n e m o r t à la tour Eiffel 

Ce matin, denx ouvriers mécaniciens travail
laient à l'ajustement de diverses pièces de l'ascen
seur améiicain de la tour E ffdl. Au moment de la 
mise en marche, le signal leur fut dorme de quitter 
leur travail. 

L'un d'eux scnlement le fit; l'autre, nn Italien, 
comme Scaiiotti, crut pouvoir sans danger rester 
i l'endroit où il se trouvait; mais il fat saisi par 
le cable à son passage et enmiaè contre les poulies 
da guidage. 

Il a. ète malheureusement victime de s.n im
prudence et il n'a pas survécu à ses blessures. 

U. Dubois, cher de bataillon, chef du génie à Laos, 
a été design* ponr remplir Isa même» (onctions à 

M. Boraecqna, chef de bstalllon i Vlncesxtei, 
provisoirement, a été nommé m»|or au 3} régissent 
du génie I Arras. 

aVOtfV LLBS MITAI AIRES 
Appel en 1889 des réservistes de la marine. 

— Confoimèment aux ordres du mlnlitie delà m*. 
rine : 

Sont appelés ponr (aire une période d'exercice de 
25 jours, du mercredi S9 août au tanudiSlsep 
ttmbre inclus: les réservistes qui (ont partie dea 
clasiet ISsû et lS82.ouse>ontecg»g^s volontairement 
du 1er Janvier an Ml décembre 18K1 et du 1er janvier 
au 31 décembre 1883 . 

Sont également appelés en 1889 les réservistes des 
tioupes de la marine (srtlllerie, itfsnterle.armnrlers 
de la marine), qui ont obtenu un sursis en 18£8, à 
l'exception de ceux qui sont patsés dans la rèttrve 
de l'armée territoriale le 1er juillet 1SS9 et qui doi
vent faire leur service réglementaire dans un des 
corps de l'armée d» terre désignés par MU.le* géné
raux commandant les corpj d'armée. 

Ceux qui auront a faire valoir des cas de dispense 
ou de sursis devioat remettre les pièse* nécessaires 
au commandant de gendarmerie de leur résldencs 
dans le plus bref délai pois bl >. 

Toute demande qui ne parviendrait pas à l'autorité 
maritime 15 jours avant l'époque fixée pour la con
vocation sera rejetée tans être examinée. 

Nominations. — M. Charles Klein, lieutenant en 
preu.i r au 1er régiment du geôle, est nommé au 

trade de capitaine (2e tour, choix) en remplacement 
e M. de Mont »ly. mis en non activité pour Infir

mées temporelles, qui est désigné pour occuper les 
fonctions d'olficier d'habillememeat au 3i rlglment 
de l'arme, à Arras. 

GUROSIOUB. LOCALE 
R O U B A I X 

U N JFXNE HOMME DE 18 A » S NOYK PAR SUITE 
D'UNE PLAISANTERIE DE CAHARADE. — Trois 
jeunes gens s'amusaient, vendredi soir, à 
7 heures, le long du canal de Roubaix, près 
du pont de Wattrelos, lorsqu'il leur vint l'idée 
de se baigner. 

Comme i ls ne savaient paa nager, i ls se 
mirent à l'eau an bord du canal. L'un d'eux, 
pour faire une plaisanterie, poussa v io lem
ment un <le ses camarades, âgé de dix-huit 
ans. qui disparut aussitôt au fond du canal. 

Kflrayei, le jeune homme, aulear de cette 
mauvaise farce, appela au secours. Il était 
malheureusement trop tard. Le corps, après 
être revenu nue fois à la surface, avait d i s 
para de nouveau, et ce n'est que ver» les dix 
heure» du soir qu'il a f u être retrouvé. 

Le corps du malheureux jeune homme, qui 
a été retire par M. Eug. .Nickès, cabaretier, 
a été traiiHporté à 1 hôpital. 

M. Krabaniky est eélèbré par leCeurrwr Pcjw 
taire : 

m SALI.K XXUI. — Romane* villageoise sur un air 
connu, parla. Krabaaeky: L'ae jaune paysanne vleat 
.«Je quitter aa chaumière, avecaennaquet et ioa para-
plu r- : elle va servir ea ville. Elle a'eat retournée 
ponr voir encore nn* fats son dochsr. A cette vue, 
son cœur s'est svrré, elle s'est assise sur le bord de ia 
rou'e et elle fond en larmes. C'est gentiment rimé, 
mala je doute qu'il y ait tant de chagrin qae cela 
sous le bonnet des petites bonnes qui s'éloignent ds 
leur vi âge.. 

M. Laonst, sculpteur, a exposé son Pierrot et 
son Sully qui sont très »:imtré* et de* bas-reliefs 
qui lui valent du Moniteur Universel les a p p è -
eialioos suivantes : 

« Dati« la fitse de gauche, un bas-relief de If. 
Leouti,traité dans la manière de Luccs dalla Robb a 
(peraonnatrea en fsïsnce blanche èmallléi, aur fond de 
lare b:«u fiireotlr) reorésenteles principales opéra
tions d.s la céramlque.Das enfants pétrissent la terre, 
l'émail ent et l'eatoarnent. 

• Dam la frlae d• droite, u i autre bas-relief conc. i 
dan» le même style, représente le travaux cet mt-
ssii.es. > 

Aisjitot que nons parviendrons d'antres comp
tes-rendus, nous les publierons. 

L e s a r t i s t e s ronba l s i ene e t la P r e i s > . — 
Nous continuerons de donner les extrait* des 
Jon'nanx s'ixyupaat det œavres de nos art.it».î 
an S l'̂ rj d«l'»r.s. 

Parlant de M. J.-J. Weerts, l'Art ¥,".*•.;, 
di t : 

• :« /•!« préférons o>. bta-jcoup au tableau macéré 
de If. Va-.s st«er», la ravissant oonrai*. Se A/mi Jean 
Jitrtu>roy,\* paéts Inspiré de Vil,ration» et it tlarie 
UasUt'.ine.it i. i, WeerH a raretaent atuint à 
pin» d« cuarsoe qss dans catt* asqn >.« psttdB"», 
luialaeise «t elalr». qi l eon'raMa svac 1* Pi-.htur 
du Trtport de M. Voiles. . 

VKcénemcnt : 
• B*aocoup '.m p-rtrstf« an 1 ilon. celui *» poé'e 

J*an Bertberoy, u w fart jolie personne tar J.-J. 
Weerts. • 

La '.'j-iardi : 
s J. i. Weert», p.r-rsjtsln poète Jean Btrtaeroy, 

physionomie fine et cnarmanle.aaitirdi* Vibr-uiam 
et de Marie MatUletne. • 

Le Soir, s.̂ &a ure C:m^!e l> S-: 
a fJiUi iitéresaan's p-j-tral's &•> J.J. VT.-TU, la 

MéasSM lésa h :rK--r.j. et ont petite fl'le en 
Liane. » 

Le Monde illustré, signature 0 Merson : 
• Ils sont Jol's le portrait 4? p . i e Jean BeHfc«rey 

et le portrait de Jeanne, les deux «orient du calme 
cheval t, celui de J. J. W e r U . » 

Le lemp', Mgnatnre Higa*s Leroux : 
• M. J.-J. Weerts a deux bieas Jolis portraits. > 
L'iyur'acte ; 
c If. Weerts a deux sont per-raît» de petite dimen

sion, l'un d'homm i et 1 autre d; j net M le. • 
Eofla !e lelé</rapki,\e PaHs 1- Journal des A, il, 

le Paris illustré, e t : , et:., coistatrnt le sucsè» 
qu'obtient i Paris le talent ds notre conctayea. 

Au tour, maintenant, de M. Rèmy C>gghe : 
L: tigare, tocs la lignature de M. Albert 

Wo f : 
« Un très curieux combat de coqs,un peu tapageur, 

mai? tièi vivant, de 11. Remy Cogghe. • 
If. Cbarl.s Laurent, du Paris : 
• M. Itéiay Cogghe a envoyé un Combat de coqs. 

Ces. une collccuon de rpectateurs d un léslleme 
achevé autour de d*ux g^lllaacée sanglant» et dé
plumés. Beaucoup de taient dépensé. » 

M. Paai H-issy do Radical: 
• Quelle anlmstlon, quel feu, quelle passion dans 

le Combat de coqs de 11. R. Cogghb 1 Les d-ux coqs 
s'entre déchirent furieusement. Soit, r'e.t leur mé
tier do combattants. M«H regard.z les té«s tendujs 
autour de la corbeille ; touU-s aile» sont ardentes, et 
chacune, d»ns l'ardeur commune, met sa fièvre spé
ciale, rageuse ici, tr.omphante là. > 

M. de Ponteray, de la France tfouvclli : 
- Oa pourrait peut-être reprocher, au contraire, au 

Combat decerjs, de M. Cogghe. une lumière un peu 
crue, mil», eu somme, la acè^o est bien vivante, 
plusieurs figurés expressives et gsies; le tableau est 
intéressant et très regardé. » 

M. Gayda de la Presse : 
« Remy Cogghe : Combat efe ceos, en Flandre. — 

Beaucoup de mouvement, groupes fort b.Gn animés, 
très largement peint. Une des meilleures toiles de la 
•sise. » 

Le VrancforUr Ztitung dit : 
« Dans la mèmisalle on reccon ic la to'l.i de M. 

Remy Cogghe, Combat de coqs en Flandre qu' mérite 
toute notre atlentloj, mêine après liota~lh (l). ponr 
la f-içori aupéilenre dont les phyiionomtes des spec
tateurs ont, été traitées, » 

Paris-Reçue, signature de M. Iiimbert : 
a ll-my Cogghe est, en peinture, un chansonnier 

de terroir, un peu loustic, si l'on v.u', mais qui ne 
manque pas d'humeur. I vous enlèvi une physiono
mie en an coup de pinceau comrni ce aJssarStsSMa 'ix 
Lillois en un couplet, et il s'est surpassé dans son 
cembat Je coqs en Belgique. • 

Le Petit Caporal signature de M. Daval .• 
s Le Combit de coqs de M. R. Cogghe nous trans

porte en Flan 1rs. D ux eoq» daoa uni arène ae bat
tent avec une furie, sans égale. Faisant cercle autour 
d'eux divers spectateurs sont surpris dans lear véri
table physionomie, les uni s'arment, d'au'rjs s'en
nuient, un parieur dans 1» fond ne peut s'empêcher 
de manlf .ster broysmm»Tit sa |ol« en voyant son coq 
favori avoli- l'avantage. O i s'arrê'e longtemps et ^v:c 
plaisir devant cet e o 1J fo-t uplrîtuellement trai
tée. » 

L'ifrîfr'Vtctesigaatura de M. F. Zibyer: 
• Et enfin, bien observé, amusant, le Combxt de 

coqs «n Flindre, par M. R-my Cogghe, qui ren
ferme de bonnes physionomies très sûrement expri
mées.» 

Le Soleil ;o7S la signature d* M. A. de Ca-
lonne : 

« M. Rémy Cogghi a mis beaucoup d'observation 
dtm ton Combat de coqs en flandre, et une assez 
bonne dose de coloris. Il a trop éparpillé l'intérè*. • 

Lo Journal des Arts : 
a Da la couleur, de l'ardeur, du brillant et de l'ob-

aervation physionomiste dans le Combat de coqs en 
Flandre de M. Rémy Cogghe. » 

I i Célèbre peintre de mœnrs allemand. 

Expropr ia t ion ponr l ' a g r a n d i s s e m e n t 
du cimiUè.-r-. — M. le maire de la ville de 
R inb ix vieet de faire afflea-r sur les murs de la 
ville l'état in iicat.f dit terrains nécessaires i l'a
grandissement du ci netière et dont l'expropria
tion a été prononcée en audience publique du 
tr bnoal eiv:!de LUI*, par jng»mect da S mars 
i M, rendu *n exécution d'un décret dn 17 Juillet 
1H88, qui a dé lare d'utilité publique l'ag aidi i -
s*ment dont il s'agit. Le même iagemeat com-
metUnt M. Martiaeaa pour remplir les fonctions 
at'rituées p:r la loi au msginrat dircc'enr da 
juty char, H Je fix<.r les inJemaitès et n-jmmant 
M. (J:fontaine,)a/.; suppléant, pour le remplacer 
*.i be-'oin. 

Ledit j cg ment sîra irrimèliatemen*. apréj 
.'ae»nip'i's?nie*at oVs fematit -s prescrites par 
l'erticle l"»d» la loi io 3 nui 1841, Iraoserit an 
Bsxeau di la c n'.ervalioi des aypo h>qaei de 
l'arro .dissexe-A de Lilkt,eo.Joralement a l'article 
211-lca Co-i« c.vii. 

LIIL.8 la qui: z-.isede ta transcription,les privilè
ges et les byr.jthéqaes eonventior.nals, judiciaires 
o i l»gaax seront inscrits. A dèfant d'inscription 
dans ce délai, les imme-ibtes expfop~iês seront 
»ff arebis de toas privilèges et bypo'bé icei de 
qeeiqse nature qu'ils so.est .-ans pr-j dise des 
droit; de I m m u , minearset interdits sor le 

1 d'j iLd»a_:tes tseq^'e.:-» L'octp-j été 
ps j teaoc que l'ordre n'a pa* e t é î i g . s i iûii' . ive-
meotealre les créanciers. 

Les ereinc.i ;s inscrits n'aaroLt, dans anenn 
cas, la raeu'.té de *nrec.ch:r»r, mais ils ponrroat 
exg^r ^ue le^ :r.demnitès soiest fixées eciformé-
ment an'itre IV de la 'o du 3 mat CNI. 

Let »et,os« en résolutions, en revendications oa 
toutes antres ne toirroat arrêter l'expropriation, 
•j en ompécûer reflet. 

Le droit ces re: amants sera transporté înr le 
montant des .n empilés et leiimmeab.es ea de-
naenrerunt aff-sccLi?. 

U n e m p r u n t de la v i l l e de R o o b a l x . — 
La viile de Rn'-baix rôi i-e a, les 13 et U juin 
pro-hiio, un emprunt de 980.000 francs destiné 
à r2grinai,s-!rn'>rit da cmettère et aa .achat des 
onpoas de iv.es aux ace e îs conc^as o:ca res da 
ranal de Roobaix. 

Li nembre des titres est ar.ê è à 4 900. L'im
portance de chacun d'eux est donc de 200 fraacs. 

L'intérêt est de 4 0 0 Le droit de transmission et 
la taxe sur le re/eau à la charge d«s obliga
taires. 

L'a-norisseraên» aura 1 en en 30 an3. 
Oa sauscrira I la Raseatta municipale •: : ux 

guichets des banquiers il. Roaba'i, de Liile.de 
To.rcoirg ti d?s en/ i .oas . 

U n de noi coafiè es anoo.c i qae la corjfirence 
opporiario raJi:i!-?, qui devait avoir tien ag iur -
ti liai .--amedi, l la salie Dommiqu-, rue d-? l'A
louette, n'aura p*s lieu « peu- suite d: c rcoasian-
» en abinl-nnent imprévues. » 

S a i s i e à la ha l l e . — 11 a été saisi, vendredi 
matin I la hxlle, par M. l'inspecteur des denrées 
alimentaires,vingt kilos d'èirevisies reconnus im-

j propre I la contommitioa. 

D a n s l e compte-rendu delà séaace do jaudi 
du tribnnal eivn de Lille, nous avons omis de 
donner le chiffre des dommages-intérêts demandé 
par MM. Hiunartl M. Erni'.e Roussel. Cea dom-
mageâ-inlérêts réclamés par M" Pomllet, défen
seur de MM.Haanait (;ères, s'élèvent à 200,000fr. 

U n e f-.mrae pendue dans l e p o s t e d e 
pol ice . — Dans la journée de vendredi, la police 
aiiêtaii une femme Sylv e Lootin (épouse Arle-
qncux) demeurant à la Buvette des Postes, rue da 
Vieil-Abreuvoir. 

Cette fi mm : était inculpa de vol d'one pièce 
de cinq (rasMS et de divers antres objets au pré
judice de Mile Po^eiier. 

E'ieevait été coiduite au dépôt da lit arron
dissement. 

V.-rs sept htures, au moment e>ù les prifontiera 
étaient am.nés au poste contrat pour être Irans-
iirès a Liile, un agent «e rendit dans la geôle où 
la femme Lootin était enfermée. Quelle ne fat 
pas sa surprime en trouvant cette derrière pendue 
a ia grille et ne donnant plus aucun signe 
de vie. 

La malheureuse s'était suicidée ea se servant 
de son tau'a d. 

San ctdavre a été transporté à la morgue de 
l'Hôtei-Dleu. 

L.1 t en ta t ive d 'a s sas s ina t de W a t t r e l o s . 
— L'itatd^ ia victiui-- de la tenUtive d'aisisjiuat 
du Toujuci auM Montas s'améliore de jour un 
jour. 

L•-; meartrier Léopold Kallebjut a été condait à 
Lille,vtndredi ma'.io, par !e train de 9 h. 27. Un 
certain nombre da curieux éUient venus sur la 
Grande Place pour voir K Ulebout et l'ont escorté 
jusqu'à U ga e. 

Chronique colombophile. — Aujourd'hui sa-
mell 25 mal, de 3 à d h. 1(J du soir, lnscrlptloa des 
pigeons pour le concoura ds GraU (20 Juin) 100 fr<nes 
de prix d honneu", organisé par la société cotomphtle 
Le Petit Pigeon bleu, établie chez le >lenr Amand 
Bsyart a l'aogie des rue. R chard le Noir, Ctap-llc 
Csrreite (Pies du thiatre D.ischamp>). 

Mirquiga secret par la bagua en caoatchouc (J. 
Roiour) Poule unique à 0.50 cen». Poules facultatives 
1, 8. 3 à 5 fr. 
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LA CHAMBRE ROUGE 
par Pierre ZACCONE 

DEUXIÈME PARTIE 

T .«. o c e u r «le» B e r t h e 

VIII 

— C'est que je te trouve bien troublée. Et 
puis... 

— Et puis 1 Achevez 1... 
— Eh bien, tout à l'heure, ne te voyant 

pas revenir.. .et déjà bien tourmenté, je suis 
aile a ta rencontre, et sur la route j 'ai cru 
voir passer... 

— Qui donc ? 
— Paul Didier. 
— Ah /. . . 

C'est une erreur, sans doute... Je me sev 
rai trompé... la nuit, on ne distingue pas 
bien... D'ailleurs, k cette heure, que serait-ii 
renu faire ici ? 

Tjne chose fort naturelle, répliqua Ber

the. 
Comment ?... 

Puisque Pierre Gilbert demeure à la 
ferme des Hétraies. 

— Tu en es sûre " 
— Je viens de lo voir. 
— Toi 1 
— Avec Pauh 
— Tu lui as parlé ? 
— Oui. 
— Que t'a-t-il dit ? 
Berthe se mordir les lèvres jusqu'au sang 

et son regard chargé d'effluves s'attacha avec 
une étrange insistance au visage de son père. 

— Pierre Gilbert a à se venger de vingt 
années de honte, dit-elle d'un ton incisif, et 
rien ne doit plus l'arrêter désormais. 

,— Que fera-t-il ? 
Que nous importe, et pourquoi s'en in

quiéter ? repartit Berthe. N'avons-nous pas 
pris ce matin une résolution définitive ? 
Pierre Gilbert fera ce qu'il jugera opportun, 
et nous u'avons pas à nous préoccuper du 
résultat des démarches qu'il va tenter.N'est-
ce pas votre avis ? 

— Sans doute, balbutia M. Gautier. 
Nous partirons donc demain. 

— Le regretterais-tu ? 

_ M o i ! 
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j ~.>„ f\,;t« i« vicomte de Fonttv 
mande que m a faite le . w 

nette. 
— C'est inutile ! ou plutôt, si vous tenez à I 

ce qu'il soit fixé sur son sort, vous pouvez 
lui dire que, tout en le remerciant de l'hon
neur qu'il me voulait faire, je me vois à re
gret obligée de lui répondre par un refus. 

M. Gautier fit un mouvement. 
— Est-ce possible I s'écria-t-il. Mais c» 

matin tu n'étais pas si résolue / 
— J'ai changé d'idée. 
— Pourquoi ? 
— Parce que le vicomte est un honnête 

homme, et que jo ne veux pas le tromper / 
— Que dis-tu ? 
— Je dis qu'avant un mois, peut-être, M. 

de Fontenette pourrait amèrement regretter 
d'avoir donné son nom à la fille du banquier 
Giral. 

Et elle se roula, éperdue et rougissante,sur 
sa chaise longue, le visage voilé par ses longs 
cheveux dénoués. 

N, Gautier devint livide. Un moment, la 
stupeur étouffa la parole dans sa grorge. 

— Malheureureuse enfant I balbutia-t-il 
enfin ; qui t'a dit cela ? Réponds. 

— Je ne sais. No m'interrogez pas I fit Ber
the en sanglotant. 

— Ce? ' Pierre Gilbert ? 
— Je ne lui ai paa parlé. 
— Son fils, alors ? 
— Non I non ! pas lui 1 
— Mais qui... qui donc ! Jo veux savoir. 
Et comme Berthe se taisait, la tête dans le* 

— Ah I ils savaient ce qu'ils faisaient, le 
misérables 1 continua M. Gautier, la lèvre 
contractée et l'œil plein d'un leu sombre ; il 
ne me restait que ton amour et ils veulent 
me l'enlever, pour n'y laisser à la place que 
honte et mépris 1 Pauvre Berthe, tu les as 
crus ! Toi que j 'ai entourée de soins et de ten-
daesse toujours; toi que Dieu a fait naitreen 
un jour de deuil, et qui depuis as été mon or
gueil et ma consolation ! Maintenant je n'au
rai plus bien ; un jour viendra où tu n'oseras 
plus lever les yeux sur ton père I 

— Ah 1 ne croyez pas cela 1 
— Ne t'ai-je pas vu rougir tout à l'heure V 

Et pourquoi as-tu prononcé sa nom du ban
quier Giral ? 

— Pardonnez-moi I 
— Tu vois bien ! 
Berthe secoua violemment le front,ct,écar-

tant d'un geste farouche ses cheveux qui 
l'aveuglaient, elle tondit ses deux mains sup
pliantes vers son père. 

— Pardonnez-moi 1 répéta-t-elle ; moi, je 
ne vois qu'une chose, c'est qu'au fond de mon 
cœur il n'y aura jamais pour vous que res
pect et vénération. Je vous aime, et aucune 
calomnie ne pourra altérer le profond amour 
que je vous ai voué. Mais que dirai-je '/depuis 
deuK mois j 'ai traversé des épreuves si terri
bles, mon cœur a tant sauffert et saigné que, 
bien souvent, je ne sais plus vraiment ni si 
je pensa ni si je vis 1 Tout à l'heure, à la 

ferme, j'ai surpris une conversation entre 
Gilbert et son fl!?. Je ne voulais pas écouter ; 
j 'ai tout entendu. Pierre Gilbert parlait de 
vengeance et d'infamie. Paul, lui, se taisait ; 
il résistait, pensant sans doute à tout le cha
grin que j'allais éprouver. Alors j 'ai été ef
frayée sans me rendre compte. J'ai eu peur, 
et c'est sous cette impression que je suis ren
trée. Comprenez-vous? 

M. Gautier garda un moment le silence ; 
il serrait les mains de Berthe dans les sien
nes et la contemplait d'un regard attendri et 
voilé de larmes. 

— Pauvre chère 1 mrrmura-t-il d'une voix 
brisée, tu souffres, je le vois bien ; et si ces 
émotions devaient se renouveler souvent, tu 
n'y résisteras pas. Il faut prendre un parti ! 

- Lequel ? interrogea Berthe suspendue 
aux lèvres de son père. 

— Celui que j'aurais du prendre depuis 
quelque temps. 

— De quoi s'agit-il / 
— Da ce qui s'est passé, il y a vingt ans, a 

Montpellier, dans la maison Giral et Cie. 
— Ce nom de Giral ? 
— C'est celui que je portais alors. 
— D'où vient que vous ne le portez plus au

jourd'hui ? 
— Je t'expliquerai tout cela... 
— Bientôt? 
— Demain. 
Berthe enveloppa son père d'un regard 

singulier : une question était sur ses lèvres,et 
elle n'osait la formuler ; une curiosité s'était 
emparée d'elle ; il y avait encore uu point 
qui lui paraissait obscur, et elle voulait 
l'èclaircir. 

Enfin el e prit son parti. 
— Un mot seulement ? dit-elle d'une voix 

qui tremblait. 
— Qu'est-ce donc ? demanda M. Gautier. 
— Je suis curieuse; il ne faut pas m'en, 

vouloir... et je me demande... 
— Parle.,, 
— Cette maison Giral... 
— Eh bion ? 
— Elle avait un caissier ? 
— Sans doute t 
— Et ce caissior s'appelait Pierre Gil

bert? 
— Eu effet. 
— Vous l'avez connu ? 
— Pendant cinq années. 
— Et vous, mon père, crojoz-vous que cet 

homme est coupable * 
- • Moi I 

{A t i i i v * ' * ! 
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